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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n°18.862 du 20 novembre 2008
dans l’affaire x/ I

En cause : x

Domicile élu : x

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT FF DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 mai 2008 par x, qui déclare être de nationalité algérienne, qui
demande « l’annulation de la décision prise à son égard par le mandataire de la Ministre de
la politique de migration et d’asile le 3/04/2008, décision par laquelle ce dernier déclare
irrecevable la requête concernant la demande de régularisation de séjour introduite par le
requérant le 21/08/2006 et lui donne en même temps l’Ordre de quitter le Territoire (annexe
13) ». 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le mémoire en réponse

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2008 convoquant les parties à comparaître le 14 novembre
2008.

Entendu, en son rapport, M. O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en  observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU, avocat, qui comparaît  la partie
requérante, et  K. de HAES loco Me F. MOTULSKY, , qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique dans le courant de l’année
2003 et y avoir depuis séjourné sans interruption.

2. Par un courrier du 28 août 2006, elle a introduit une demande d’autorisation de
séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15
décembre 1980 »). Le 14 mars 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
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d’irrecevabilité de cette requête, décision notifiée le 18 avril 2008. Cette décision, qui
constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :

«

  »

3. En date du 18 avril 2008, la partie requérante s’est également vue notifier un ordre
de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée
sur base de l’article 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

1. Exposé du moyen d’annulation.

1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la
loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9, alinéa 3
et 62 de la loi du 15/12/1980, de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales, de l’erreur manifeste d’appréciation et de la
violation du principe de bonne administration.



CCE n° x / Page 3 sur 5

2. Elle estime que la partie adverse a utilisé une motivation stéréotypée et insiste sur le
fait que le requérant avait clairement mis en avant les attaches sociales et affectives qu’il
entretient avec la Belgique.

3. Elle considère que dès lors qu’il existe des critères de régularisation dans le cadre
du nouvel accord de gouvernement que la Ministre va finaliser dans une circulaire, la partie
adverse viole le principe de proportionnalité quand elle l’exclut d’avance desdits critères en
déclarant sa demande irrecevable.

4. Dans son mémoire en réplique, elle avance ne pas comprendre la polémique
soulevée par la partie adverse quant au nom du requérant  et confirme tout ce qui a déjà
été soutenu dans sa requête introductive d’instance du 16 mai 2008.

3 Discussion.

1. À titre liminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation
de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, devenu 9 bis, de la loi du 15
décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère
cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors
qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle
générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que
puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil
rappelle encore que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances
qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans
son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une
demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être
examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose
en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa
décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars
2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).

2. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse
a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés dans la
demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (notamment absence de moyens
financiers, attaches sociales durables en Belgique, long séjour et éléments d’intégration en
Belgique), et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait,
pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance
exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance
rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de
séjour par la voie normale. L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation
formelle, car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à
fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation.

3. A propos des attaches sociales et affectives du requérant en Belgique, le Conseil
rappelle que sont des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3 de la loi
du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement
difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les
formalités nécessaires à  l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. Une
demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l’article 9, alinéa 3 précité
requiert donc un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité
de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le
fondement de la demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la
demande en raison des circonstances exceptionnelles invoquées que l’autorité doit ensuite
se prononcer sur le fondement de la demande.
Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient
justifier l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le
territoire étranger.
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A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux
développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de
l’article 9, alinéa 3 précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la
réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever
l’autorisation requise.

3.4. En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune
circonstance exceptionnelle dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le
territoire étranger n’était fondée, la requérante n’invoquant pour l’essentiel que des éléments
relatifs aux attaches nées pendant son séjour irrégulier. Ayant fait cette constatation, la
partie défenderesse, qui ne dispose à cet égard d’aucun pouvoir d’appréciation, ne doit pas
vérifier si l’obligation de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est proportionnelle
aux inconvénients qui en résulteraient pour la partie requérante et est fondée à prendre un
ordre de quitter le territoire, qui constitue une mesure  de police nécessaire pour mettre fin à
sa situation de séjour illégal.

3.5. S’agissant de l’accord de gouvernement et de la circulaire que la Ministre de la
politique de migration et d’asile est en train de finaliser, le Conseil rappelle que les accords
de gouvernement, tout comme les déclarations ministérielles, n'ont pas le caractère d'une
norme de droit même s’ils peuvent induire en erreur les citoyens quant à leur véritable
nature dès lors qu'il leur a été réservé une certaine publicité destinée à les faire connaître.
La partie requérante ne peut dès lors reprocher à l’Etat belge, par l’intermédiaire de ses
organes, d’appliquer les dispositions légales en vigueur. Au surplus, le Conseil rappelle que
le contrôle qu’il peut exercer sur l’usage qui est fait du pouvoir discrétionnaire octroyé au
Ministre ou à son délégué par l’article 9, alinéa 3, de la loi, ne peut être que limité. Il consiste
d’une part à vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établi des faits non étayés
par le dossier administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits une
interprétation manifestement erronée. La perspective d’évolution des critères de
régularisation n’entre dès lors nullement dans le cadre de ce contrôle.

3.6. Enfin, sur la violation de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de
l’Homme invoquée en terme de requête, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence
constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de
désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait
été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

3.7. Le Conseil constate, en l’espèce, que la partie requérante s’abstient, dans son
moyen unique, d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 8 de la
Convention susmentionnée. Le moyen n’est pas fondé en ce qu’il est pris de la violation de
cette disposition.

3.8. Partant, le moyen unique n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ière chambre, le vingt novembre
deux mille huit par :
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 O.ROISIN,   ,

M. N.LAMBRECHT,  .

Le Greffier,     Le Président,

 N.LAMBRECHT.   O.ROISIN.


